
 

 

Par courriel : pm@pm.gc.ca 

Le 10 mai 2010 

 
 
Le très honorable Stephen Harper 
Premier ministre du Canada 
Cabinet du Premier ministre 
80, rue Wellington  
Ottawa (Ontario)  K1A 0A2 
 
Monsieur le Premier ministre, 
 
Vingt ans après la fin de la guerre froide, il existe toujours plus de 23 000 armes nucléaires dont la puissance 
totale équivaut à 150 000 fois celle de la bombe qui a détruit Hiroshima. 
 
L’Association des infirmières et infirmiers du Canada (AIIC) appuie un monde libre d’armes nucléaires. En 2009, 
le Conseil d’administration de l’AIIC a approuvé un énoncé de position signalant l’obligation des gouvernements 
de respecter le droit international, d’entreprendre des efforts internationaux de désarmement et en particulier 
d’essayer d’éliminer les armes nucléaires. 
 
Nous félicitons votre gouvernement de l’importante annonce qu’il a faite récemment au Sommet sur la sécurité 
nucléaire qui s’est tenu à Washington, D.C. Il y affirmait que le Canada éliminerait ses réserves d’uranium 
fortement enrichi afin de réduire la prolifération des armes nucléaires. Dans le même ordre d’idées, nous 
exhortons le gouvernement du Canada à appuyer activement le désarmement nucléaire afin de faire disparaître ces 
armes. 
 
L’opinion politique des chefs de file mondiaux appuie de plus en plus la création d’un cadre juridique afin 
d’interdire les armes nucléaires. Le secrétaire général des Nations Unies (ONU) et un nombre croissant de chefs 
d’État préconisent une convention sur les armes nucléaires. En 2009, l’Assemblée générale des Nations Unies a 
adopté par une majorité écrasante une résolution à cet égard. En outre, l’examen en 2010 de la Conférence des 
Parties chargées du traité sur la non-prolifération des armes nucléaires (TNP) offre aux 189 États parties une 
occasion de s’engager au travail préparatoire portant sur les concepts illustrés d’un cadre juridique. C’est le 
moment de discuter de cet enjeu difficile qui consiste à débarrasser le monde des armes nucléaires.  
 
Nous, les infirmières, savons qu’il n’y a pas d’intervention médicale possible en cas d’explosion nucléaire parce 
que toute infrastructure sanitaire, hydraulique et électrique, ainsi que les installations médicales seraient 
gravement endommagées ou détruites et le personnel médical réduit. 
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En tant que membre de la communauté planétaire, le Canada doit travailler en faveur d’un monde de paix et de 
sécurité libre d’armes nucléaires. Nous vous encourageons à prendre un engagement à l’égard de ce processus.  
 
Veuillez agréer, Monsieur le Premier ministre, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 
 
La présidente, 
 

 
 
Kaaren Neufeld, inf. aut., MN 
 
Copie conforme   L’honorable Lawrence Cannon, ministre des Affaires étrangères 

Donald Sinclair, directeur général, Affaires étrangères et Commerce international 
Canada 

 


